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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 37, substituer aux mots :

« administrateur ou un employé de l’organisme ou un représentant de la personne publique partie à 
l’instance ou un employé d’un autre organisme de sécurité sociale »

les mots :

« de leurs administrateurs ou un de leurs employés, par un employé d’un autre organisme de 
sécurité sociale ou par un représentant de la personne publique partie à l’instance ».
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